
Quelles sont les conditions légales pour mettre en place le
télétravail au Luxembourg ?

Réponse courte

La mise en place du télétravail repose sur le double volontariat : ni l'employeur ni le salarié ne peuvent l'imposer

unilatéralement. La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 exige un accord mutuel, une activité

compatible avec le travail à distance et, en cas de télétravail régulier, un avenant écrit au contrat de travail

détaillant les modalités d'exécution.

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site, fournir les équipements

nécessaires en télétravail régulier et respecter les obligations de santé et sécurité au travail. La consultation

préalable de la délégation du personnel est requise lorsque le télétravail modifie l'organisation du travail dans

l'entreprise. Le non-respect de ces conditions peut être contesté devant le tribunal du travail.

Définition

Les conditions légales de mise en place du télétravail désignent l'ensemble des exigences de fond et de forme

que l'employeur et le salarié doivent respecter pour instaurer valablement le travail à distance. Elles combinent

des règles conventionnelles, contractuelles et légales.

Conditions d’exercice

Plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies.

Condition Détail

Double volontariat Accord libre du salarié et de l'employeur

Compatibilité du poste L'activité doit être réalisable hors des locaux

Formalisation écrite Avenant obligatoire si télétravail régulier (? 10 % annuel)

Fourniture d'équipements L'employeur fournit le matériel en télétravail régulier

Égalité de traitement Mêmes droits que les salariés sur site (Art. L.251-1)

Sécurité Respect de l'obligation de sécurité (Art. L.312-1)

Consultation Information de la délégation du personnel si modification organisationnelle
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Modalités pratiques

La mise en place du télétravail suit un processus structuré.

Étape Détail

Analyse d'éligibilité Identifier les postes compatibles avec le travail à distance

Consultation Informer la délégation du personnel sur le dispositif envisagé

Négociation Convenir des modalités avec chaque salarié volontaire

Rédaction de l'avenant Formaliser les conditions en cas de télétravail régulier

Mise à disposition Fournir les équipements et former le salarié à leur utilisation

Suivi Évaluer régulièrement le dispositif et ajuster si nécessaire

Pratiques et recommandations

Établir une charte de télétravail définissant les critères d'éligibilité, les modalités pratiques et les engagements

réciproques avant toute mise en place individuelle.

Documenter les motifs d'éligibilité ou de refus pour chaque poste afin de prévenir les contestations fondées sur une

rupture d'égalité de traitement.

Associer la délégation du personnel à la définition du cadre général du télétravail pour sécuriser le dispositif et

favoriser l'adhésion des salariés. Pour les entreprises employant des frontaliers, intégrer dès cette étape les

contraintes transfrontalières dans le dispositif.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020

Cadre général du télétravail : volontariat, formalisation,

équipements

Art. L.121-4 Code du travail Obligation de constatation écrite du contrat de travail

Art. L.251-1 Code du travail Principe d'égalité de traitement

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel
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En cas de circonstances exceptionnelles (pandémie, force majeure), l'employeur peut imposer temporairement le télétravail au titre de

son obligation de sécurité, sans que le principe de double volontariat soit exigé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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